
Inscription mode d’emploi…. 
 

 

Afin de gagner du temps lors de votre inscription, voici quelques informations 

pour vous permettre de compléter votre dossier. 

 

1- Choisir votre reprise à l’aide du planning joint. Attention, l’horaire indiqué 

ne tient pas compte du temps de préparation de votre cheval. De plus, le 

nombre de cavaliers par reprise étant limité à 12, nous ne pouvons vous 

promettre une place… N’hésitez pas à envisager une solution de 

remplacement ! 

 

2- Remplir la partie haute de la fiche d’inscription 

 

 

 
 

 

3- Préparer votre règlement. Vous pouvez nous laisser jusqu’à 12 chèques (à 

libeller à l’ordre des Haras de Saint Leu). Pensez à indiquer au dos de 

chaque chèque la date d’encaissement voulue. 

Pour les personnes dont le CE nous règle directement il faut nous laisser 

un chèque de caution. Penser à le marquer de manière très lisible au dos du 

chèque ! 

 

4- Le jour de l’inscription il n’y a plus qu’à vérifier la disponibilité dans la 

reprise de votre choix et à nous laisser votre dossier en règle.  


